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Le handicap : qui est concerné ? 

5% de la population active 
Avec reconnaissance administrative du handicap 

Au sens de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 

(Invalidité, rente accident du travail, RQTH…) 
 

Soit 2 millions de personnes 

24% de la population active 
se déclarant handicapée  

(travail, vie quotidienne, déplacements) 

Dares, Analyses n°66 octobre 2013 -  source enquête complémentaire à l’enquête emploi Insee 2011 



Une 

difficulté 

à se 

 

 

 

 

maintenir 

dans 

l’emploi 

Un état de 
santé 

Un effet en 
situation 

« Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé » 

pourquoi y prétendre ? 

• Déficiences motrice,  

sensorielles, mentales, 

cognitives ou psychiques… 

• … 
 

• Diabète 

• Allergie 

• Infection 

 
• … 

• Cancer 

• Trouble musculosqueletique 

• etc. 

• Restriction de participation 

• limitation d’activités 

• … 
 

• réduction 

de la capacité 

de travail 

• incapacité 

 
• … 

• restriction d’aptitude 

• inaptitude 

• etc. 



Être reconnu handicapé, quel intérêt ? 

Des 
acteurs 

Des 
outils et 
services 

• Assurance maladie  

• Services de santé au travail 

• Services d’appui au maintien 

dans l’emploi des travailleurs 

handicapés (Sameth) 

• Cap emploi 

• Agefiph ou FIPHFP 

• Maison départementale des 

personnes handicapées (MDPH) 

• etc. 

• Actions de remobilisation 

pendant l’arrêt de travail 

• Bilan, Formation,  

rééducation professionnelle 

• Etudes et aménagements des 

postes et situations de travail 

• Aides humaines et techniques 

• Conseil / accompagnement 

• Aides financières 

• etc. 

Priorité ou 
exclusivité 

d’accès par la 
RQTH 


